
Accord collectif national de la branche Caisse d’Epargne 
sur l’amØlioration des Conditions de Travail 

i 
Łre partie: 	� Evaluation de la charge de travail 

� Mesure et maitrise du temps de travail 

0 Espaces d’autonomie 

O Environnement de travail 

PrØambule 	 3 

1. Evaluation et rØgulation de la charge de travail 	 4 

1.1. Comment Øvaluer la charge de travail? 	 4 

1.2. Quand dØclencher une Øvaluation de la charge de travail? 	 4 

1.3. Quelle dØmarche d’Øvaluation de la charge? 	 5 

1.3.1. Les principales phases 	 5 

1.3.2. La dØmarche projet 	 5 

1.3.3. Les plans d’action et le suivi. 	 6 

2. Mesure et maîtrise du temps de travail et les modalitØs d’horaire. 	 6 

2.1. AdØquation entre la charge de travail et le temps imparti. 	 6 

2.1.1. Mesure du temps de travail, identification des dØpassements d’horaire 

et analyse 	 6 

2.1.2. Constat et suites donnØes 	 7 

2.2. Mesure du temps de travail et modalitØs d’horaire. 	 7 

2.2.1. SalariØs en horaires individualisØs 	 7 

2.2.2. Les salariØs en horaire collectif 	 7 

2.2.3. Les salariØs au forfait jour 	 7 

3. Espaces d’autonomie 	 8 

Accord collectif national de la branche Caisse d’Epargne sur l’Øvaluation de la charge de travail, les espaces d’autonomie. 

Page 1 sur 12 	
M..JD 



4. Environnement de travail 

4.1. Faciliter l’exercice des mØtiers en dØveloppant et en amØliorant l’ergonomie des 

applicatifs mØtiers 	 9 

4.2. Faciliter l’exercice des mØtiers en dØveloppant et en amØliorant l’ergonomie des 

espaces de travail et des Øquipements 	 9 

5. Suivi des effets des accords portant sur l’amØlioration des conditions de travail. 	10 

6. Dispositions finales 	 10 

6.1. DurØe et date d’entrØe en vigueur de l’accord 
	

10 

6.2. RØvision 
	

11 

6.3. DØpôt 
	

11 

Annexe: « Document Blanc: Comment Øvaluer la charge de travail dans la branche Caisse 

d’Epargne?» 

Accord collectif national de la branche Caisse d’Epargne sur l’Øvaluation de la charge de travail, les espaces d’autonomie. 

e»I ˙v 
Page 2 sur 12 	

%~-1 



PrØambule 

Dans un contexte sociØtal et Øconomique gØnØral de transformation des organisations, 

l’activitØ bancaire a ØtØ, pour sa part, marquØe ces derniŁres annØes par l’augmentation des 

exigences rØglementaires et le renforcement de la maîtrise des risques. Ce phØnomŁne s’est 

accompagnØ de la standardisation croissante des processus renforcØe par la prØgnance des 

systŁmes d’information. Ces changements ont Øgalement concernØs les dispositifs de 

pilotage des activitØs. Ces Øvolutions ont eu des consØquences cumulatives sur l’organisation 

du travail tant pour les salariØs que pour les managers. 

Dans ce contexte, les parties signataires s’entendent sur l’importance de l’amØlioration 

continue des conditions de travail au sein des entreprises de la branche Caisse d’Epargne 

pour contribuer à l’Øquilibre entre le bien-Œtre des salariØs au travail, la satisfaction des 

clients et la bonne marche de l’entreprise. 

Elles ont dØcidØ d’ouvrir des nØgociations sur l’amØlioration des Conditions de travail, en 

abordant successivement les thØmatiques suivantes 

1. Organisation du travail, 

2. Management du travail, 

3. Relations dans le travail, 

4. Changement et Øvolution du travail, 

5. Conciliation vie personnelle et vie au travail. 

Ces thØmatiques peuvent-Œtre en interdØpendance, ce qui peut induire qu’elles soient 

traitØes, sous diffØrents aspects, dans plusieurs accords. 

Les parties signataires expriment la volontØ que leurs travaux et les textes auxquels ils 

aboutiront soient rØgis par les principes structurants suivants 

� protØger la santØ physique et mentale des salariØs. La santØ selon l’OMS se 

dØfinissant comme « un Øtat de complet bien-Œtre physique, mental et social, et 

[qui] ne consiste pas seulement en une absence de maladie ou d’infirmitØ»; 

� placer le salariØ dans l’exercice de son activitØ professionnelle, et les collectifs de 

travail au coeur de la performance globale de l’entreprise; 

� permettre une qualitØ de service aux clients, optimisØe. 

Le prØsent accord s’inscrit dans la dØmarche globale des nØgociations sur les conditions de 

travail au sein de la Branche Caisse d’Epargne. Il porte sur les sujets suivants 

� [valuation et rØgulation de la charge de travail 

� Mesure et maîtrise du temps de travail, 

� Espaces d’autonomie, 

� Environnement de travail. 
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Cet accord ne modifie pas les prØrogatives lØgales et conventionnelles des Instances 

ReprØsentatives du Personnel et notamment du CHSCT dont les parties signataires 

rappellent le rôle essentiel dans le domaine visØ par le prØsent accord. 

1. Evaluation et rØgulation de la charge de travail 

1.1. Comment Øvaluer la charge de travail? 

Dans le cadre d’un groupe de travail paritaire qui s’est rØuni à cinq reprises entre 

janvier et mars 2012, une dØmarche d’Øvaluation de la charge de travail a ØtØ 

ØlaborØe. Celle-ci est dØtaillØe en annexe du prØsent accord, sous l’intitulØ: 

« Document Blanc: Comment Øvaluer la charge de travail dans la branche Caisse 

d’Epargne ? ». 

Ce Document Blanc fait l’objet d’une prØsentation et d’un partage au sein des 

CHSCT et/ou des CE, permettant aux acteurs de s’approprier la dØmarche et 

d’envisager les contextes et les modalitØs de sa mise en oeuvre. Cette prØsentation 

se dØroule lors d’une rØunion de ces instances dans les 4 mois qui suivent la 

signature du prØsent accord. 

1.2. Quand dØclencher une Øvaluation de la charge de travail? 

Les entreprises dØclenchent une Øvaluation de la charge de travail, notamment, 

dans les types de contexte suivants: 

o Un projet ou des changements à venir: un domaine d’activitØ impactØ par 

une transformation, un mØtier pour lequel des changements structurants 

sont prØvus, 

o L’identification de difficultØs ou de dysfonctionnements rØcurrents dans 

une activitØ ou un processus. Rentrent dans ce cadre les dØpassements de 

temps de travail tels qu’identifiØs au §.2, la dØgradation d’indicateurs RH, 

tels que l’absentØisme, le turn-over..... 

Les Instances ReprØsentatives du Personnel, dans le cadre de leurs prØrogatives, 

peuvent proposer aux entreprises, d’engager une dØmarche d’Øvaluation de la 

charge de travail pour les situations de travail qu’elles estiment relever des 

contextes ci-dessus. Dans ce cas, l’entreprise prend en compte la demande, 

l’analyse et informe les Instances ReprØsentatives du Personnel des suites 

donnØes. 
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1.3. Quelle dØmarche d’Øvaluation de la charge? 

1.3.1. Les principales phases 

Pour mener une Øvaluation de la charge de travail, les entreprises s’appuient tout 

ou partie sur les ØlØments proposØs dans le Document Blanc. 

Cette dØmarche est articulØe autour de cinq grandes phases clefs (voir Document 

Blanc en Annexe 1, § 2.2) 

1. DØfinir les enjeux, les objectifs et le pØrimŁtre de l’Øvaluation; 

2. Diagnostiquer les facteurs de charge et de rØgulation prØsents dans les 

situations ØvaluØes; 

3. Identifier les facteurs de rØgulation favorable à une amØlioration de 

l’Øquilibre de charge de travail et construire un plan d’actions de 

renforcement et/ou de dØveloppement de ces facteurs de rØgulation 

4. DØployer et Øvaluer le plan d’action; 

5. Formaliser le retour d’expØrience de la dØmarche d’Øvaluation menØe. 

Dans le cas d’Øvolutions rapprochØes concernant les mŒmes activitØs, mØtiers,... 

l’analyse de la charge de travail s’appuie sur les travaux d’Øvaluation menØs 

prØcØdemment, enrichis, si nØcessaire, d’Øvaluations complØmentaires sur les 

aspects fondamentalement nouveaux. 

Les Instances ReprØsentatives du Personnel et plus spØcifiquement le CHSCT sont 

associØes tout au long de ces principales phases. 

1.3.2. La dØmarche projet 

Dans tous les cas, les Øvaluations de la charge de travail conduites s’inscrivent dans 

une dØmarche de projet qui s’appuie sur la mise en place tout au long du projet de 

structures de pilotage et/ou d’animation. Quel que soit le type d’organisation 

projet retenu, une approche pluridisciplinaire est favorisØe. Les parties signataires 

conviennent que des effets notables et durables sur la charge de travail nØcessitent 

une implication transversale et coordonnØe des mØtiers dont les dØcisions 

impactent l’activitØ et les situations de travail ØvaluØes. 

Quelles que soient les mØthodologies mises en oeuvre pour recueillir les donnØes 

de charge et les analyser (le Document Blanc donne le cadre et fait rØfØrence aux 

mØthodes disponibles), une phase d’appropriation de la dØmarche et des 

mØthodologies est à prØvoir dŁs le dØmarrage du projet et, ceci pour l’ensemble 

des acteurs impliquØs dans la ou les structures projets. 

Les salariØs sollicitØs dans le cadre de l’analyse de leur activitØ ou de leur mØtier 

que ce soit sous forme d’interviews, de questionnaires, d’observation du travail in 

situ,... le sont sur la base du volontariat et la confidentialitØ leur est garantie. 
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1.3.3. Les plans d’action et le suivi. 

Les plans d’action issus des Øvaluations de la charge de travail font l’objet d’un 

suivi pour s’assurer de l’effet des actions sur les dØsØquilibres identifiØs. Plus 

globalement, en concertation avec les Instances ReprØsentatives du Personnel, les 

entreprises s’assurent que les rØgulations mises en place ont un impact effectif sur 

l’organisation du travail. 

2. Mesure et maîtrise du temps de travail et les modalitØs d’horaire. 

2.1. AdØquation entre la charge de travail et le temps imparti. 

Les entreprises s’assurent que la charge de travail reste en adØquation avec le temps de 

travail des salariØs, la prise rØguliŁre des congØs, le dØpart en formation. Elles sont 

particuliŁrement attentives à la variation de la charge de travail pouvant Œtre induite par 

l’introduction d’activitØs nouvelles. 

2.1.1. Mesure du temps de travail, identification des dØpassements d’horaire et 

analyse 

Pour s’assurer de cette adØquation, les entreprises mettent en oeuvre les moyens 

nØcessaires pour identifier et analyser les dØpassements d’horaires significatifs et 

rØcurrents. 

L’identification des Øventuels dØpassements d’horaire s’effectue soit par mesure 

permanente, soit par Øvaluation ponctuelle, renouvelØe à intervalle rØgulier. 

La mØthode retenue doit permettre: 

o un repØrage fiable et infalsifiable des dØpassements, 

o une analyse pØriodique des rØsultats dans le cas d’une mesure 

permanente 

o une analyse à l’issue de chaque Øvaluation ponctuelle. 

Ce dispositif de mesure et maîtrise du temps de travail fait l’objet d’une 

prØsentation dØtaillØe aux Instances ReprØsentatives du Personnel de l’entreprise 

lors de sa mise en place et de ses Øvolutions. Il en va de mŒme pour les conclusions 

des analyses qui auront ØtØ conduites. 

Les entreprises informent, dans les 6 mois qui suivent la signature de l’accord, les 

salariØs et les managers des modalitØs existantes ou nouvellement mises en place 

d’identification des dØpassements d’horaire. 
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2.1.2. Constat et suites donnØes 

Le constat de dØpassement individuel et/ou collectif, frØquent et significatif 

dØbouche sur une Øvaluation de la charge de travail et la mise en place d’actions 

qui visent à l’adØquation entre temps de travail et charge. 

2.2. Mesure du temps de travail et modalitØs d’horaire. 

2.2.1. SalariØs en horaires individualisØs 

Pour les salariØs soumis à des horaires individualisØs, les entreprises de la branche 

Caisse d’Epargne dØploient des dispositifs de dØcompte quotidien et 

hebdomadaire du temps de travail. 

Celui-ci s’effectue par systŁme d’enregistrement automatique ou par systŁme auto 

dØclaratif ou selon toute autre mØthode retenue par l’entreprise. Dans tous les cas 

de figure, le systŁme retenu est paramØtrØ en conformitØ avec les modalitØs de 

dØcompte du temps de travail et avec la dØfinition des plages fixes et variables en 

vigueur dans l’entreprise. Celui-ci doit Œtre fiable et infalsifiable. 

Le CHSCT et le CE sont informØs et consultØs lors de la mise en place ou la 

modification des dispositifs de dØcompte du temps de travail, notamment sur les 

modalitØs de conservation des donnØes, les droits d’accŁs et de rectification de la 

DRH, les modalitØs de rectification et de contrôle. 

2.2.2. Les salariØs en horaire collectif 

L’horaire collectif est Øtabli et affichØ par l’employeur dans chaque lieu de travail. Il 

indique les heures auxquelles commence et finit chaque pØriode de travail. 

Le manager prend toutes les dispositions nØcessaires pour que les salariØs sous sa 

responsabilitØ ne dØpassent pas les plages de travail qui s’appliquent à eux. Le 

manager prend les dispositions pour que l’activitØ demandØe soit compatible avec 

les durØes lØgales et conventionnelles de travail. 

Les dØpassements d’horaire traduisent une situation exceptionnelle et sont en tout 

Øtat de cause, limitØs dans le temps. 

2.2.3. Les salariØs au forfait jour 

Les catØgories de salariØs susceptibles d’Œtre soumis au forfait jour ainsi que le 

nombre de jours travaillØs sont fixØs par accord d’entreprise. 

Il est de la responsabilitØ du manager de veiller à ce que la dØfinition des objectifs 

et des moyens associØs à la mission soient compatibles avec des conditions de 
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travail de qualitØ. Lors de l’entretien annuel individuel sont ØvoquØs l’organisation 

du travail, la charge de travail, l’amplitude des journØes de travail. 

En complØment de l’entretien annuel individuel, des entretiens peuvent Œtre 

organisØs à la demande des salariØs concernØs pour faire le point sur leur charge de 

travail. 

3. Espaces d’autonomie 

Les entreprises recherchent des modes d’organisation qui donnent aux salariØs, à tous 

les niveaux hiØrarchiques, des conditions d’autonomie qui leur permettent une 

meilleure maîtrise de leur travail et qui favorisent cohØsion et complØmentaritØ au sein 

des Øquipes. 

Dans ce cadre, des espaces d’autonomie sont mis en place dans chaque entreprise. Ils 

permettent à chaque salariØ de prendre le temps suffisant pour s’exprimer sur le 

contenu, les conditions d’exercice et l’organisation de leur travail. Cette expression peut 

concerner: 

o les caractØristiques du poste, 

o les mØthodes d’organisation du travail, 

o les actions d’amØlioration des conditions de travail. 

o l’accŁs aux informations nØcessaires à l’accomplissement de son mØtier. 

o l’Øchange au sein des Øquipes sur les difficultØs rencontrØes dans le cadre 

des activitØs et partager les connaissances, les « bonnes pratiques ». 

Un cadre spØcifique sera prØvu pour que les managers partagent leurs propres 

problØmatiques, construisent et proposent à la hiØrarchie, en rØponse aux difficultØs 

rencontrØes par lui-mŒme et/ou les Øquipes, des solutions contributives à l’amØlioration 

des conditions de travail et plus particuliŁrement, à la rØgulation de la charge de travail. 

L’organisation de ces espaces d’autonomie fera l’objet d’une prØsentation aux Instances 

ReprØsentatives du Personnel. 
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4. Environnement de travail 

4.1. Faciliter l’exercice des mØtiers en dØveloppant et en amØliorant l’ergonomie des 

applicatifs mØtiers 

Les entreprises s’attachent à concilier les objectifs des applicatifs mØtiers avec la 

recherche d’une facilitation de la relation client. La facilitØ d’apprentissage, la 

facilitØ d’appropriation et la fiabilitØ sont à prendre en considØration comme 

composantes de l’efficacitØ de l’outil de travail. 

Lors de l’Ølaboration des applicatifs mØtiers et de leur mise à jour, des approches 

ergonomiques sont intØgrØes aux approches fonctionnelles et techniques et pour 

cela, autant que faire se peut 

o Les interfaces sont adaptØes aux usages et aux mØtiers des 

utilisateurs finaux. 

o Des utilisateurs finaux sont associØs dŁs l’amont et tout au long des 

projets applicatifs mØtiers. 

o Une harmonisation des diffØrents outils est recherchØe. 

o Les rŁgles d’accessibilitØ relatives aux dØficiences visuelles ou 

auditives sont intØgrØes. 

4.2. Faciliter l’exercice des mØtiers en dØveloppant et en amØliorant l’ergonomie des 

espaces de travail et des Øquipements 

L’amØnagement physique de l’environnement de travail est un facteur important 

dans la qualitØ de l’exercice des activitØs. Il a une incidence sur le bien-Œtre 

physique et mental, ainsi que sur les relations de travail (ent re salariØs, entre 

salariØs et tiers). 

Les entreprises, en associant les Instances ReprØsentatives du Personnel, mettent 

en place une dØmarche prenant en compte l’ergonomie des espaces de travail dŁs 

la phase de conception des espaces de travail, que ce soit dans le cadre de 

nouveaux espaces ou de rØamØnagement et rØnovation. Elles sont tout 

particuliŁrement attentives aux espaces ouverts à la clientŁle ainsi qu’aux open 

spaces. 
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Les entreprises associent à la dØmarche des salariØs auxquels sont dØdiØs les 

espaces de travail. Elles ont une approche pluridisciplinaire pour prendre en 

compte l’ensemble des dimensions 

o Circulation dans les espaces, 

o AccessibilitØ, 

o Conditions de bruit, chaleur, luminositØ, 

o Mobiliers adaptØs aux conditions d’exercices des diffØrents mØtiers, 

o Zones diffØrenciØes et dØdiØes selon l’activitØ (espace d’accueil 

clients ou visiteurs, espace d’intimitØ, espace de travail collectif, 
...). 

5. Suivi des effets des accords portant sur l’amØlioration des conditions de travail. 

Les thØmatiques relatives à l’amØlioration des conditions de travail sont 

interdØpendantes. Les signataires s’accordent sur l’intØrŒt d’une observation des effets 

produits par les accords d’amØlioration des conditions de travail. 

A cet effet, la mise en place d’une instance, composØe de deux reprØsentants par 

organisation syndicale signataire de l’Accord collectif national de la Branche Caisse 

d’Epargne sur la constitution d’un Atelier, signØ le 5 juin 12 ou d’un des accords portant 

sur les thØmatiques listØes au prØambule du prØsent accord, sera nØgociØe à la fin du 

processus complet de nØgociation. 

Dans l’attente de cette mise en place, les parties au prØsent accord dØcident de se 

rØunir, pour faire le suivi du prØsent accord, 18 mois aprŁs sa signature et à son 

ØchØance. 

6. Dispositions finales 

6.1. DurØe et date d’entrØe en vigueur de l’accord 

Le prØsent accord est conclu pour une durØe dØterminØe de 3 ans à compter de la 

date de sa signature. En aucun cas, il ne pourra, à l’ØchØance, produire ses effets 

comme un accord à durØe indØterminØe, les parties dØcidant de faire expressØment 

Øchec à la rŁgle prØvue à l’article L 2222-4 du Code du travail. 
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6.2. RØvision 

Les signataires du prØsent accord peuvent en demander la rØvision conformØment 
à l’article L 2261-7 du code du travail. Toute demande de rØvision doit Œtre notifiØe 

par lettre recommandØe avec accusØ de rØception à chacune des parties 

signataires. Cette lettre doit indiquer les points concernØs par la demande de 
rØvision et doit Œtre accompagnØe de propositions Øcrites de substitution. 

Dans un dØlai maximum de deux mois à compter de la demande de rØvision, les 

parties devront se rencontrer pour examiner les conditions de conclusion d’un 

Øventuel avenant de rØvision. 

6.3. DØpôt 

Le texte de l’accord sera dØposØ par BPCE conformØment aux dispositions prØvues à 

l’article D. 2231-2 du Code du travail. 

Annexe: « Document Blanc: Comment Øvaluer la charge de travail dans la branche Caisse 

d’Epargne?» 
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Fait à Paris, le ’O OV’it 2OIL. 

Pour BPCE, reprØsentØe par 

eCaGy 

Pour la CFDT, reprØsentØe par 	 ’ 

Pour la CFTC, reprØsentØe par 	 - 

Pour la CGT, ,reprØsentØe par 

Pour le SNP-Force OuvriŁre, reprØsentØ par 	 4 2QL 
( 

Pour le SNE CGC, reprØsentØ par  

Pour le Syndicat UnifiØ-UNSA, reprØsentØ par 
	 C/\ Jkk 

Pour SUD, reprØsentØ par 
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Enjeux de la thØmatique charge de travail 

Les entreprises de la branche Caisse d’Epargne ont connu de nombreuses Øvolutions 
liØes à l’extension progressive de leurs activitØs et à leur dØveloppement commercial qui 
se sont inscrits dans un contexte bancaire marquØ par l’augmentation des exigences 
rØglementaires et le renforcement de la maitrise des risques. Ces phØnomŁnes ont 
entrainØ une homogØnØisation des processus, la prØgnance des technologies de 
l’information. Les changements ont Øgalement concernØ les systŁmes de management 
des entreprises au travers de la mise en place de nouveaux dispositifs de pilotage de 
l’activitØ. 

L’ensemble de ces transformations n’a pas ØtØ sans effets sur les conditions de travail, 
notamment, sur la charge de travail. Celle-ci porte des enjeux majeurs de santØ au 
travail des salariØs et de performance durable des organisations qui ont amenØ les 
partenaires sociaux de la branche Caisse d’Epargne à dØvelopper les principes d’une 
dØmarche d’Øvaluation de la charge de travail. 

Structure du document 

Le document est structurØ en deux parties. La premiŁre fournit les notions relatives à la 
charge de travail et à son Øvaluation. La seconde prØsente la dØmarche à mettre en 
oeuvre pour rØaliser une Øvaluation de la charge de travail dans les Entreprises de la 
branche Caisse d’Epargne. 

La premiŁre partie rØpond, en s’appuyant sur le modŁle ergonomique, à la question: 
Qu’est-ce que la charge de travail? Une fois posØ ce cadre de rØfØrence, il s’est agi 
de s’interroger sur: Que signifie Øvaluer la charge de travail? 

L’objectif d’une Øvaluation de la charge de travail se dØcline en deux volets: 

� Identifier les ØlØments qui concourent à la charge, qu’ils y contribuent en 
l’accroissant ou en la rØduisant. 

DØgager, à partir de ces ØlØments, des pistes d’actions contribuant à une 
meilleure maîtrise de la charge. 

Le groupe de travail s’est alors attachØ à identifier ces ØlØments qualifiØs de facteurs 
influençant la charge de travail. 

Vient ensuite la question du Comment recueillir les donnØes nØcessaires pour 
Øvaluer la charge de travail? 

Les donnØes recueillies et croisØes constituent un diagnostic, l’Øtape prØalable à 
l’identification de pistes d’action pour une plus grande rØgulation de la charge de 
travail. 

Une Øvaluation de la charge ne peut se faire sans la mise en place d’une dØmarche 
de type projet qui sera le propos de la deuxiŁme partie de ce document. 

I Notions relatives à la charge de travail et à son Øvaluation 

1.1 	Qu’est-ce que la charge de travail? 

Evaluer suppose, quel que soit l’objet de l’Øvaluation, que l’on ait en tout premier lieu 
prØcisØ celui-ci, en l’occurrence ici, la charge de travail. 

La charge de travail est un phØnomŁne complexe pour lequel chacun des acteurs de 
l’entreprise dispose de sa propre comprØhension. Parmi les cadres de rØfØrence 
possibles l’approche ergonomique a plus particuliŁrement retenu l’attention du groupe 
de travail en raison de sa plus forte opØrationnalitØ. w 
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Celle-ci, par l’intØgration de plusieurs dimensions de la charge, permet d’articuler de 
visions diffØrentes selon que l’on se place du point de vue de l’organisation, du 
management ou des salariØs. Elle n’exclut pas de s’appuyer sur d’autres modŁles pour 
l’enrichir. 

Nous citerons, pour mØmoire: la psychodynamique du travail, la thØorie de l’activitØ, la 
clinique de l’activitØ, les modŁles de Karasek et Siegrist. En annexe 1, sont fournis les 
principaux apports de ceux-ci. 

Le modŁle ergonomique qualifie la charge de travail au travers de trois dimensions (voir 
schØma, ci-dessous) que sont: 

la charge prescrite 

la charge rØelle 

la charge vØcue 

(Issus des travaux de P. Falzon 1  et C. Sauva gnac2) 

La charge prescrite recouvre à la fois ce qui est attendu par les organisations et les 
ressources que celle-ci fournit aux salariØs (ressources organisationnelles). Les 
attendus se rØfŁrent à la performance qualitative (qualitØ, dØlai, satisfaction,...) et 
quantitative (quantitØ, durØe, ampleur,...). 

Les ressources individuelles intŁgrent les modes de fonctionnement (cognitif, social, 
physiologique,...), les acquis (formation, expØrience,...) et l’Øtat de santØ tant mental 
que physique du salariØ. 

La charge rØelle inclut tout ce que les individus et les collectifs de travail mettent en 
oeuvre pour atteindre les objectifs attendus. Dans ce volet, se retrouvent les actions 
rØalisØes, les ØvŁnements variables affectant l’activitØ et les stratØgies d’ajustement aux 

1 Pierre FALZON, professeur au CNAM, titulaire de la chaire d’Ergonomie et neurosciences du travail. 
2 Catherine SAUVAGNAC, Ergonome. 
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contraintes du travail (les compromis, les arbitrages, le dØveloppement de modes 
opØratoires,...). 

La charge vØcue se rØfŁre à tout ce qui est ressenti positivement ou nØgativement par 
l’individu pour faire face à sa charge de travail (sentiment de dØbordement, de sous-
activitØ, satisfaction professionnelle,...). 

La charge de travail est un processus dynamique. Cette dynamique est prØsente à la 
fois au niveau micro dans le quotidien du salariØ avec une actualisation permanente des 
contraintes et des ressources et au niveau macro via les processus organisationnels. 

Les processus organisationnels intŁgrent les transformations qui modifient 
profondØment la nature et l’activitØ du travail (RØglementaire, Technologique, 
Organisationnelle,...). 

L’Øcart entre charges prescrite, rØelle et vØcue est intrinsŁque et nØcessaire. Il est le lieu 
de l’expression de l’intelligence collective et individuelle. La problØmatique ne se situe 
pas dans l’Øcart mais dans la limitation de celui-ci et dans l’existence de processus de 
rØgulation. Ces processus doivent Œtre suffisants pour permettre le dØveloppement de 
conditions de rØalisation du travail sources de performance et de qualitØ de vie au 
travail. Les consØquences se situent donc à deux niveaux. Elles ont un impact positif 
ou nØgatif sur l’individu en termes de santØ, d’implication et sur l’organisation en termes 
de performances Øconomique, sociale et de capacitØ à se transformer. 

Ce modŁle constitue le socle de la mØthodologie d’Øvaluation proposØe. Une analyse 
complŁte de la charge de travail passe par l’analyse de chacune de ses trois 
dimensions. 

1 .2 Quels facteurs influencent la charge de travail? 
Le modŁle de la charge de travail explicitØ au paragraphe prØcØdent ne dit rien de ce qui 
« fait charge » ou en d’autres termes de ce qui va influer directement ou indirectement 
sur la charge. La charge de travail est le rØsultat de combinaisons dynamiques en 
situation de travail de facteurs dont l’identification constitue la premiŁre Øtape de 
l’Øvaluation de la charge de travail. 

Le groupe de travail a recensØ un certain nombre de facteurs influant sur la charge qu’il 
a regroupØ selon les neuf axes ci-dessous: 
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En annexe 2, est fourni un schØma complØmentaire qui dØtaille chacun des axes. 

A titre d’exemple, pour l’axe organisation du travail les facteurs suivants ont ØtØ 
identifiØs 

� Outils de gestion (normes, directives, procØdures...), 

� Ressources matØrielles disponibles (systŁmes d’information, Øquipements, 
environnement physique de travail), 

� Ecart entre les activitØs rØelles et les procØdures prescrites, 

. Gestion des alØas, 

Rapport effectifs thØoriques/effectifs rØels. 

Ces facteurs, selon les situations, peuvent à la fois Œtre source de renforcement de la 
charge (appelØs, alors facteurs de charge) ou source de rØgulation de la charge 
(appelØs, alors facteurs de rØgulation). En effet, si on se rØfŁre, par exemple, aux outils 
de gestion : des procØdures d’exØcution nombreuses et trŁs formalisØes peuvent 
gØnØrer de la charge rØelle et/ou vØcue par la complexitØ qu’elles gØnŁrent pour les 
appliquer et par les marges de manoeuvre qu’elles annulent. A contrario, une 
prescription insuffisante peut produire de la charge par la nØcessitØ imposØe à chaque 
salariØ à construire son propre mode opØratoire et à Øvoluer dans un environnement 
fournissant trop peu de repŁres. 

Les facteurs recensØs sont gØnØriques, puisque identifiØs hors de tout contexte de 
travail, leur liste n’est pas exhaustive. Cette cartographie constitue un repŁre des 
facteurs qui peuvent Œtre rencontrØs lors de l’Øvaluation de situations de travail et que 
les dØmarches d’Øvaluation mise en oeuvre devront Œtre en capacitØ d’identifier. 

1.3 Comment recueillir les donnØes nØcessaires pour Øvaluer la charge 
de travail? 

Identifier les facteurs influençant la charge de travail suppose de faire un certain nombre 
de constats. Ces constats sont à Øtablir par le biais de mØthodes d’analyse de l’activitØ 
sur chacune des trois dimensions de la charge : prescrite, rØelle, vØcue. 

Des choix autour: 

� des modalitØs de recueil des donnØes 

des points d’entrØe d’analyse 

sont à arbitrer en fonction des objectifs assignØs à l’Øvaluation de la charge. 

Les lignes qui suivent donnent des Øclairages mØthodologiques qui en aucun cas ne se 
veulent exhaustifs ou n’ont de valeur de prØconisation. Ils illustrent les dimensions à 
apprØhender dans le cadre d’analyse d’activitØ et d’Øvaluation de la charge de travail. 
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Le schØma, ci-contre, ØnumŁre selon leur 
adØquation avec la nature de la charge à 
Øvaluer, des exemples de mØthode de recueil 
des informations. Analyse documentaire 

Entretien prescripteur 
Entretien salariØ 

Entretien individuel 
Entretien collectif 
Questionnaire 

directe 
’viduel 
ectif 

e 

Certaines mØthodes sont quasi spØcifiques à Øvaluation d’un type de charge: par 
exemple, l’analyse documentaire est tout particuliŁrement adaptØe et incontournable à 
l’Øvaluation de la charge prescrite. 

D’autres, comme les mØthodes d’entretien, gØnØralement semi directifs, sont des outils 
qui peuvent Œtre utilisØs pour l’Øvaluation des trois dimensions de charge. 

Selon le type de charge que l’on cherche à approcher, ce sont les finalitØs de chacun 
des entretiens (dØfinies en amont et structurØes par un guide d’entretien) qui feront 
l’efficacitØ de l’entretien au regard des objectifs poursuivis. NØanmoins, les trois 
dimensions de la charge de travail n’Øtant pas aussi dissociØes que le modŁle le laisse 
entendre, diffØrentes mØthodes peuvent permettre d’Øvaluer en simultanØe plusieurs 
dimensions. 

Quel que soient la ou les mØthodologies d’analyse de l’activitØ retenues, il est 
nØcessaire de croiser les diffØrentes donnØes obtenues pour en rØaliser une lecture 
transversale et permettre de dØgager des constats signifiants. 

Ce 	premier 	inventaire 	de 
modalitØs de recueil des donnØes 
relatives à l’activitØ laisse entrevoir 
l’importance du « point de vue 
adoptØ » pour initier l’analyse du 
travail. 

Analyse des activitØs 
Analyse des incidents 
Analyse de « ce qui ne se fait pas » 

Analyse de la variation des comportements 
Analyse des performances 

En effet, en raison de la complexitØ du sujet ØtudiØ, de la multitude de dimensions qui le 
compose, choisir « un fil conducteur » d’analyse permet de structurer celle-ci. 

A titre d’illustration des exemples sont donnØs 

� Analyse des activitØs. Il s’agit de dØcrire les activitØs telles qu’elles sont 
rØalisØes en situation de travail, de les mesurer en nombre, en durØe, en 
frØquence,... 

� Analyse des incidents. Les activitØs vont Œtre analysØes au travers des 
incidents, des alØas, ... qui se produisent dans l’activitØ, en d’autres termes 
l’ensemble de ce qui n’est pas prØvu, dØfini par le travail prescrit. 
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� Analyse de « ce qui ne se fait pas ». Par ce point d’entrØe, l’analyse sera 
conduite au travers de ce qui n’est pas rØalisØ, quel qu’en soit la cause: ce que 
l’on n’a pas le temps de faire, ce que l’on n’a pas su faire, ce que l’on ne fait plus, 
ce que l’on aurait voulu faire, ce que l’on ne fait pas,... notamment par rapport 
aux valeurs individuelles, collectives, ou du mØtier. 

� Analyse de la variation des comportements. Il s’agit de repØrer, plus 
particuliŁrement, tout ce qui est mis en oeuvre pour rØguler la charge de travail: 
stratØgie de contournement, gestion des prioritØs, dØveloppement de modes 
opØratoires alternatifs, 

� Analyse des performances. Le point d’entrØe de l’analyse est orientØ sur le 
facteur qualifiØ d’.< exigence ». La charge de travail est interrogØe par le biais des 
Øcarts entre les performances attendues par l’organisation (tant quantitatives, 
que qualitatives) et les performances rØelles. 

. d’autres approches sont possibles. 

Le « point d’entrØe » de l’analyse choisi, sans Œtre neutre dans les rØsultats obtenus, 
n’induit pas pour autant que les enseignements de celui-ci se limiteront uniquement aux 
facteurs de charge en lien direct avec le « point d’entrØe » retenu. 

1.4 Qu’est-ce que la rØgulation de la charge? 

La notion de charge de travail ne renvoie pas uniquement à une quantitØ de travail, mais 
aussi aux conditions dans lesquelles se rØalise le travail. De ce fait, le diagnostic porte 
sur l’identification de facteurs de rØgulation, c’est-à-dire les facteurs qui vont agir sur le 
contexte de travail pour une plus grande efficacitØ pour l’organisation et de meilleures 
conditions d’exercice pour les salariØs. 

L’activitØ de travail ne peut Œtre qu’une simple application de consigne de travail (travail 
prescrit). Il n’existe pas de situation de travail type, parfaitement dØfinie et toujours 
prØvisible. Donc, tout travail suppose des actions d’adaptation, d’ajustement local à la 
rØalitØ constituØe d’alØas, de contraintes multiples, parfois contradictoires. Ces 
« compromis », individuels et/ou collectifs, relŁvent d’un processus de rØgulation 
souvent implicite. 

Selon le modŁle de la rØgulation de Reynaud (1988) il existe trois types de rØgulation: 

� La rØgulation de contrôle, 

� La rØgulation autonome, 

� La rØgulation conjointe. 

La rØgulation de contrôle incombe aux organisations et est relayØe par le 
management. Elle est constituØe par les moyens mis en place par l’organisation pour 
s’assurer de la rØalisation de l’activitØ. 

La rØgulation autonome est effectuØe par le collectif de travail ou l’individu en tant que 
salariØ ou manager, elle recouvre les notions de stratØgies d’ajustement qui parfois 
Øchappent au management. 

Ces deux rØgulations peuvent obØir à des logiques d’efficacitØs diffØrentes et ne pas 
nØcessairement se conjuguer, elles peuvent mŒme Œtre en « concurrence ». 

En outre, au sein d’un mŒme mode de rØgulation des oppositions peuvent se faire jour: 
par exemple face à des difficultØs similaires, deux salariØs peuvent adopter des 
stratØgies de contournement divergentes qui peuvent impacter le collectif de travail. 

La rØgulation conjointe relŁve simultanØment des organisations, du management et 
des salariØs au travers de l’articulation travail prescrit/travail rØel. La rØgulation conjointe 
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sous-tend que s’instaure au sein des organisations un dialogue autour de l’articulation 
entre travail prescrit et travail rØel. Le dØveloppement de pratiques de rØgulation 
conjointe renvoie: 

s à la reconnaissance du pouvoir d’agir des salariØs, 

� aux modes d’organisation du travail, 

� au rôle « de traduction » (entre travail prescrit/rØel) de l’encadrement de 
proximitØ, 

s à l’existence d’espaces de discussion et d’Øchanges. 

Ces trois modes de rØgulation sont pertinents et ont leur place dans une dØmarche 
visant à un meilleur Øquilibre de la charge de travail. 

Les dØmarches d’Øvaluation de la charge de travail prØvoiront de repØrer à quels types 
de rØgulation chaque action se rattache afin de s’assurer que le plan d’actions ØlaborØ 
active bien les diffØrents leviers de rØgulation disponibles et notamment ceux de la 
rØgulation conjointe. 

Des facteurs de rØgulation peuvent Œtre identifiØs lors de l’analyse du travail ou Œtre 
dØduits des facteurs de charge qui auront ØtØ repØrØs lors de cette mŒme analyse. A 
titre d’illustration, le groupe de travail a recensØ les actions suivantes 

Echanger les bonnes pratiques entre 
tes acteurs d’un mŒme processus 

DØvelopper le tutorat 

Donner, au niveau de t’agence, de plus fortes 
latitudes d’organisation do travail 

PrØvoir des espaces d’expression pour 
les salariØs et les managers 

Introduire de ta dØlØgation 
	

Revoir les modalitØs d’animation 

au niveau des salariØs 
	

du pilotage 

Mesurer le temps de travail 

Impliquer les salariØs et managers 
dans les projets de transformation 

Revoir tes modalitØs de 
fixation des objectifs 
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2 La dØmarche pour mener une Øvaluation de la charge dans les 
Entreprises de la branche Caisse d’Epargne. 

2.1 	Descriptif de la dØmarche 
Les enjeux du sujet, sa complexitØ, les acteurs à impliquer, les travaux à mener qui 
consistent à la fois à faire un diagnostic (identifier les facteurs qui font charge et ceux qui 
la rØgulent) et à construire un plan d’action pour favoriser la rØgulation de la charge, 
nØcessitent de s’inscrire dans une logique de projet. 

La toute premiŁre Øtape consiste à formaliser la problØmatique qui conduit à Øvaluer la 
charge de travail et à dØfinir la finalitØ de l’Øvaluation. Ces deux ØlØments pilotent en 
grande partie les choix qui seront à faire lors du cadrage et pilotage des travaux. 

L’Øvaluation de la charge de travail peut intervenir sur des pØrimŁtres d’ampleur variØe, 
en rØsolution de problŁme ou en anticipation. Ces ØlØments sont fortement 
dimensionnant quant au management de projet en termes, d’acteurs à mobiliser, 
d’expertises à associer, de pilotage, de planification, de communication 

Au regard du contexte de l’Øvaluation, la deuxiŁme Øtape porte sur la constitution de 
structures opØrationnelles d’animation de la dØmarche, structures de type groupe projet, 
commission spØcifique, groupe de travail,.., en charge de mener les Øtapes suivantes 

� identifier les Øventuelles expertises extØrieures, 

� rØflØchir aux aspects mØthodologiques de la dØmarche (choix des pØrimŁtres, 
mØthodes d’analyse, point d’entrØe, acteurs à solliciter,...), 

� s’assurer en se rØfØrant au « panorama des facteurs influant la charge de 
travail » que les choix mØthodologiques retenus permettront à minima de repØrer 
les facteurs recensØs par celui-ci. 

� Ølaborer un plan de communication pour les diffØrents moments du projet, 

� valider, croiser les diffØrentes donnØes recueillies et constats; les formaliser en 
facteurs de charge et de rØgulation, 

� proposer et/ou valider les facteurs de rØgulations à favoriser, notamment ceux de 
la rØgulation conjointe, 

� dØcliner le plan d’actions à mettre en oeuvre, 

� selon les actions retenues, de les mettre en oeuvre dans un mode pilote, 

� finaliser le plan d’actions, 

� assurer la mise en oeuvre et le suivi du plan d’actions, 

� capitaliser l’expØrience acquise sous un format « lisible» pour de futures 
Øvaluations de la charge. 

La constitution des structures opØrationnelles d’animation dØpend de l’ampleur du projet 
et de la phase du projet, mais il importe qu’elles soient pluri disciplinaire, y seront 
associØs des 

reprØsentants de la DRH et un reprØsentant de la fonction prØvention, 

� managers, salariØs, experts des mØtiers impactØs, 

� experts des mØtiers connexes aux mØtiers impactØs (Organisation, SI, QualitØ, 
ConformitØ,...) 

reprØsentants du personnel (CHSCT, ... ) 
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reprØsentants des Services de SantØ au Travail (mØdecin du travail, infirmiŁre,..) 

experts externes 

Une instance de pilotage stratØgique impliquant les dirigeants des fonctions concernØes 
sera mise en place pour donner les grandes orientations de la dØmarche et valider les 
Øtapes clefs du projet. 

Une phase d’appropriation de la dØmarche et des mØthodologies auxquelles elle fait 
appel est à prØvoir dŁs le dØmarrage du projet et pour l’ensemble des acteurs membres 
des structures et instances mises en place. 

Selon le rôle des acteurs dans le processus, leur niveau de familiarisation avec les 
sujets de l’Øvaluation de la charge et de l’analyse du travail, la formation pourra prendre 
des formes diverses : de la sensibilisation au dØveloppement de compØtences 
spØcifiques. A minima, dans une dØmarche multi acteur et multidisciplinaire, des temps 
de partage sont à prØvoir pour construire un rØfØrentiel commun autour de l’Øvaluation 
de la charge de travail et des mØthodologies associØes. 

Comme dans tout projet, une communication adaptØe aux diffØrents acteurs est 
essentielle. Une attention toute particuliŁre sera portØe aux salariØs qui sont sollicitØs 
dans le cadre d’analyse d’activitØ afin de garantir et de les assurer de la confidentialitØ 
de leur dires et des «stratØgies » qu’ils mettent en oeuvre dans l’exercice de leur 
activitØ. 

Les plans d’actions, issus de l’analyse de la charge de travail, feront l’objet de suivis tant 
sur la mise en oeuvre que sur l’impact des actions. L’entreprise s’assure, notamment, 
que les rØgulations mises en place se traduisent par une charge de travail effectivement 
compatible avec le temps de travail des salariØs. 

2.2 SynthŁse des grandes phases de la dØmarche 

La dØmarche d’ensemble d’une Øvaluation de la charge de travail est synthØtisØe par le 
schØma prØsentØ dans la page qui suit. 
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2.3 Formalisation des « livrables » des phases spØcifiques à l’Øvaluation 
de la charge. 

1. Recueillir les donnØes 
2. Croiser les donnØes 
3. Formaliser les facteurs de charge et de rØgulation repØrØs 
4. Identifier les facteurs de rØgulation à renforcer ou à dØvelopper 

DØcrire chacune des situations problØmatiques sources de 
charge 

DØcrire les ajustements, stratØgies de rØgulation,..., mis en 
oeuvre par les salariØs pour faire face à la charge 

Il s’agit de repØrer les difficultØs rencontrØes par les salariØs ainsi que les moyens 
qu’ils mettent en oeuvre pour y faire face. Cette phase s’inscrit dans une approche 
factuelle et à ce niveau, sans prØjuger des causes, ni des actions à mettre en 
oeuvre. 

Formaliser, s’ily a lieu, le ou les facteurs 
Organisation 	de charge potentiel relevant de 

changements 

ComplexitØ 	1 Idem 

Idem 

Pour chaque situation problØmatique se rØfØrer à la liste des facteurs influant de la 
charge de travail, tels que recensØs au §3.2 et dØtaillØs en annexe 2 du prØsent 
document, pour prØ-identifiØs le ou les facteurs de charge (les causes) les plus 
probables. 

Pour chacune des situations problØmatiques repØrØes, le croisement des donnØes 
issues de l’analyse du travail en situation (travail rØel) avec les donnØes issues de 
l’analyse du travail prescrit doit permettre de confirmer, de repØrer le ou les 
facteurs de charge les plus signifiants parmi les hypothŁses Ømises. 

Organisation 
Formaliser les facteurs de charge avØrØs 
relevant de l’organisation 

ComplexitØ 	J Idem 

1I Formaliser les facteurs de rØgulations dØjà mis 
Soutien 

en oeuvre 
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A ce niveau de la dØmarche, la phase diagnostique est achevØe et formalisØe: les 
situations problØmatiques ont ØtØ traduites en facteurs de charge et en facteurs de 
rØgulation. 

Formaliser les solutions d’ordre 
Organisation 	organisationnelles qui amØlioreront la 

rØgulation de la charge 

RØduire 	la Idem 
complexitØ 

Il s’agit pour chaque situation problØmatique de mettre en regard les facteurs de 
rØgulation à renforcer ou à dØvelopper. L’Ølaboration du plan d’actions et sa mise 
en oeuvre s’appuient sur les facteurs de rØgulation ainsi identifiØs. 
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ANNEXE 1: Les apports sur la charge de travail 
de diffØrentes disciplines 

Psychodynamique du travail 3  

La psychodynamique du travail a pour objet l’Øtude des relations entre d’une part, 
l’organisation du travail et d’autre part, le travail qui constitue un opØrateur de la santØ. 

Selon la psychodynamique, le travail ne peut se rØduire à l’exØcution de consignes conçues 
en rØfØrence à des situations types idØales. Le travail prescrit est une tentative de maitrise 
de la variabilitØ. Le travail rØel c’est, avant tout, l’intelligence de ce qui n’est pas maîtrisØ, il 
s’exprime dans l’articulation d’exigences plus ou moins contradictoires. 

Fort de ce constat, partir de l’expØrience des salariØs pour enrichir l’organisation du travail 
est une piste d’amØlioration des conditions de travail et d’Øquilibrage de la charge de travail. 
Toutefois, cela ne va pas de soi car le travail possŁde la particularitØ de tendre à sa propre 
occultation. « L’obscuritØ du travail » est liØe paradoxalement à l’efficacitØ mŒme du travail, à 
la nature des ressources mobilisØes par les salariØs et enfin aux conditions 
organisationnelles et sociales. 

En effet, le travail Øtant une mobilisation pour pallier au manque de l’organisation, plus il est 
efficace moins celui-ci est visible des prescripteurs. 

Par ailleurs, pour faire face à l’inattendu, le salariØ doit faire appel à des ressources propres, 
à des ressources qui s’enracinent dans la singularitØ de son engagement, de son histoire, de 
sa personnalitØ. Le processus de formalisation de l’action pour la transformer en une 
expØrience rØutilisable dans une situation diffØrente, n’est en aucune façon automatique. Le 
travail, peut donc aussi Œtre «obscur » pour celui qui le produit. Le processus de 
formalisation du travail dØpend fortement de la maniŁre dont les relations dans le travail 
soutiennent ou au contraire s’opposent à cette Ølaboration. En effet, le travail n’est pas 
seulement la mobilisation d’individualitØ, il est la mobilisation coordonnØe d’hommes et de 
femmes pour faire face à ce qui n’est pas donnØ par l’organisation du travail. Cette 
coordination, souvent prise en compte par l’organisation comme la coordination des taches, 
a plus à voir avec la coordination des façons de travailler. Pour coordonner il est donc 
nØcessaire de rendre visible les façons de travailler. Or, de nouveau cette visibilitØ ne va pas 
de soi, car dØvelopper des rØponses pour faire face à l’inattendu, comme ØvoquØ 
prØcØdemment, fait appel à des dimensions fortement personnalisØes qui impliquent un 
certain degrØ d’intimitØ. 

Les conditions d’exercice du travail doivent permettre de concilier le besoin d’intimitØ 
nØcessaire à la mobilisation de la personnalitØ et à l’exigence de visibilitØ nØcessaire à la 
coordination. L’ØlØment qui permet l’alternance nØcessaire entre temps d’intimitØ et temps de 
visibilitØ est la confiance. La confiance se construit. La confiance dØpend de l’Ømergence de 
mŒmes rŁgles partagØes qui sont les rŁgles du mØtier, rŁgles non rØductibles à la seule 
dimension de la prescription. Cette Ømergence suppose l’existence dans le travail d’espaces 
de dØbat, de confrontation des opinions. A dØfaut d’un tel travail, le risque de voir se 
multiplier les particularismes entre les diffØrents groupes dans l’entreprise, voire entre les 
individus est consØquent. 

’ ThØorie issue des travaux de Christophe DEJOURS, professeur titulaire de la chaire de 
psychanalyse-santØ-travail au CNAM et Philippe DAVEZIES, enseignant-chercheur en mØdecine et 
santØ au travail à l’universitØ Claude Bernard de Lyon. 
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L’organisation, le travail prescrit sont indispensables, ils sont sources de construction des 
expØriences professionnelles, mais ils sont à considØrer comme perfectibles, ouvrant ainsi 
sur la reconnaissance du travail des salariØs. 

Chacun met quelque chose de lui-mŒme dans le travail. Il s’investit parce qu’il est suspendu 
à l’espoir d’une rØtribution qui passe par la reconnaissance. La reconnaissance relŁve de 
deux jugements, celui de l’utilitØ portØe par le client et la hiØrarchie,... et celui du travail bien 
fait portØ par les pairs. Le travail bien fait se dØfinit au regard du collectif de travail : il est 
conforme aux rŁgles construites par celui-ci. Mais aussi, il comporte un apport personnel qui 
fait qu’il n’est pas la stricte reproduction de ce qui se fait habituellement. 

De cette lecture du travail et de ses caractØristiques qui en Ømergent, cette approche nourrit 
les facteurs influant la charge de travail au travers: 

� du travail prescrit à voir par l’ensemble de l’organisation comme un idØal jamais 
atteint et à enrichir par le travail rØel des individus, 

� de la possibilitØ pour les collectifs de construire des rŁgles partagØes autour du 
travail, 

� de la rØtribution exprimØe en travail utile et bien fait, 

� de l’existence de formalisation des expØriences pour pouvoir les rØutiliser. 

ThØorie de l’activitØ4  

La prise en considØration du contexte dans la comprØhension d’une activitØ est une 
caractØristique fondamentale de la thØorie de l’activitØ. La thØorie de l’activitØ ne se limite 
pas au niveau local de l’action, elle appuie son analyse sur le contexte social, culturel et 
historique ainsi que sur le dØveloppement de l’activitØ au fil du temps. Le travail, avant d’Œtre 
le fait d’individus isolØs, serait d’abord un phØnomŁne social qui se dØroule dans des 
contextes culturellement dØterminØs imprimant leurs marques spØcifiques aux groupes 
humains dans leurs comportements les plus quotidiens. L’activitØ humaine s’y organise et s’y 
dØploie au moyen des outils dont disposent les individus, qu’il s’agisse du langage ou de tout 
autre outil matØriel ou symbolique prØsent dans les milieux oø ils Øvoluent. 

Dans le modŁle le plus rØcent de la thØorie de l’activitØ, les six ØlØments interdØpendants du 
systŁme d’activitØ, soit: 

� 	la finalitØ (objet), 

� 	le sujet, 

� la communautØ, 

� les instruments, 

� la division du travail 

� les rŁgles, 

sont schØmatisØs au sein du triangle dit d’« Engestrm », prØsentØ ci-dessous 

ThØorie issue des travaux de Lev VYGOTSKI et Alexis LEONTIEV psychologues russes, sources 
des travaux de Yrjo ENGESTROM, Directeur du « Center for Activity Theory and Developmental Work 
Research » à l’universitØ d’Helsinki. 
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OUTILS 

ALITE 	�+ RESULTATS 

REGLES � 	 � DIVISION DU TRAVAIL 

COMMUNAUTE 

En premier lieu, l’activitØ est dØfinie par sa finalitØ et est toujours dirigØe vers celle-ci. En 
effet, l’existence d’une activitØ est motivØe par la transformation de sa finalitØ en rØsultats à 
l’aide d’outils symboliques et matØriels. L’activitØ constitue donc l’unitØ d’analyse de base 
on ne peut comprendre l’activitØ en isolant ses composantes ou en focalisant strictement sur 
le sujet ou la finalitØ sØparØment. 

Le sujet se rØfŁre à l’individu ou au groupe engagØ dans l’activitØ. Dans l’analyse du 
systŁme d’activitØ, le sujet constitue le point de vue choisi. Quant à la communautØ, elle 
regroupe tous ceux qui partagent la mŒme visØe gØnØrale. La relation entre le sujet et la 
communautØ passe par des rŁgles, soit les normes et conventions explicites ou implicites 
qui contraignent les actions et les interactions au sein du systŁme d’activitØ. 

Quant à la relation entre la finalitØ et la communautØ, elle passe par la division du travail, 
soit le partage des tâches organisant la communautØ ainsi que la rØpartition des pouvoirs et 
des statuts. C’est cette organisation de la communautØ qui permet la transformation de la 
finalitØ en un rØsultat. 

La relation entre le sujet et la finalitØ de l’activitØ s’accomplit à travers une mØdiation par des 
outils symboliques (langage, concepts, mØthodes scientifiques, etc.) et matØrielles 
(ordinateurs, tØlØphones, etc.). Ces instruments sont donc considØrØs à travers le potentiel 
qu’ils offrent au sujet pour agir sur son environnement, en fonction de sa finalitØ. Cette 
mØdiation par les instruments peut amener de nouvelles rŁgles au sein de l’organisation qui 
implante une technologie, ainsi qu’une reconfiguration de la division du travail. De plus, les 
instruments favorisent la transmission de façons de faire. En effet, ils « incorporent » 
l’expØrience d’autres personnes qui ont fait face au mŒme problŁme auparavant et qui ont 
inventØ ou modifiØ un instrument pour le rendre mieux adaptØ. Leur expØrience est en 
quelque sorte « accumulØe » dans les propriØtØs physiques de l’instrument ainsi que dans 
les connaissances qui l’accompagnent (comment l’outil devrait Œtre utilisØ). 

La rØalisation d’une activitØ ne repose pas que sur des interactions entre humains et entitØs 
matØrielles, mais aussi sur des interactions sociales, oø la communication est considØrØe 
comme un aspect intØgral de l’activitØ. 

Une autre facette de la thØorie vise à rendre compte de l’Øvolution de l’activitØ. Il s’agit du 
concept de contradiction. Les contradictions sont inhØrentes à toute activitØ humaine et 
permettent d’expliquer les tensions qui font surface à l’intØrieur et entre des systŁmes 
d’activitØ. 
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Elles sont conceptualisØe selon quatre niveaux: primaire, secondaire, tertiaire et 
quaternaire. Les diffØrents niveaux de contradiction caractØrisent les diffØrentes Øtapes d’un 
processus de transformation. Toutes les activitØs humaines sont caractØrisØes par une 
contradiction primaire, qui est la contradiction latente qui est toujours prØsente dans la vie 
du collectif. La contradiction secondaire, c’est celle qui dØclenche la tension concrŁte dans 
les pratiques du collectif. Quand on se rend compte qu’il y a un problŁme, c’est qu’il y a des 
ØlØments issus de la contradiction latente qui sont en tension dans nos pratiques et sur 
lesquelles on doit intervenir pour essayer de le rØgler. Cela nous incite à aller chercher dans 
d’autres systŁmes d’activitØs des ØlØments qui nourrissent une nouvelle maniŁre de penser 
les activitØs. Les mØdiations matØrielles et sociales se rØinventent alors, ce qui crØe des 
tensions entre l’ancien et le nouveau et qui constitue la contradiction tertiaire. Quant à la 
contradiction quaternaire, elle correspond aux tensions entre le systŁme d’activitØ qui a 
changØ et les autres systŁmes d’activitØs qui sont interdØpendants. 

Ce modŁle de l’activitØ est utilisØ, d’une part dans le dØveloppement et la mise en place 
d’outils, notamment relevant des TIC. Il est utilisØ, d’autre part, comme outil descriptif pour 
amener les salariØs sur le terrain à rØflØchir sur leurs pratiques et à les faire Øvoluer. 
Lorsqu’il y a des problŁmes dans les organisations, des interventions basØes sur ce systŁme 
peuvent aider les salariØs à identifier la contradiction qui sous-tend leur systŁme d’activitØ et 
ensuite les engager sur la voie de la rØsolution. Cela suppose que la contradiction peut se 
rØsoudre, alors que la contradiction primaire, en Øtant une prØmisse, reste toujours latente. 
Mais il ne s’agit pas de rØgler la contradiction primaire, mais plutôt de rØgler les 
contradictions concrŁtes qui Ømanent de cette contradiction latente. 

Clinique de l’activitØ5  

Pour la clinique de l’activitØ, la reconnaissance passe par la possibilitØ pour le salariØ de ce 
reconnaitre dans ce qu’ils font, c’est-à-dire dans quelque chose. Ce quelque chose Øtant le 
mØtier qui n’appartient à personne en particulier mais dont chacun est pourtant comptable. 

La clinique de l’activitØ distingue quatre dimensions au mØtier: 

La dimension impersonnelle, c’est-à-dire les tâches ou fonction prescrite par l’organisation 
du travail au vu de quoi ceux qui travaillent sont nØcessairement interchangeables. 

La dimension transpersonnelle qui est le rØsultat, à un moment donnØ mais jamais figØ, de 
l’histoire et de la rØorganisation du travail par ceux qui le font. Elle dit la maniŁre de faire les 
choses de ce qu’il faut faire ou ne pas faire. D’une certaine façon, elle est une prescription 
issue des collectifs de travail, un rØsultat du travail collectif. 

La dimension interpersonnelle recouvre les relations interindividuelles, qui incluent 
l’ensemble des relations (hiØrarchiques, collŁgues, paires, clients internes/externes,...) 

La dimension personnelle qui comprend tout ce qui est singulier à l’individu engagØ dans 
une activitØ : histoires personnelle et professionnelle. 

« Faire son mØtier »: il ne s’agit pas seulement d’accomplir la tâche, mais au travers de 
cette rØalisation d’Øprouver les limites du mØtier lui-mŒme. 

La discordance entre ces quatre dimensions et au sein de chacune d’elles, est l’occasion de 
dØveloppement à condition que soit conservØ la possibilitØ de transformer l’activitØ et 
l’organisation pour dØvelopper le pouvoir d’agir des professionnels sur l’architecture 
d’ensemble de leur mØtier. 

ThØorie issue des travaux d’Yves CLOT, titulaire de la chaire de psychologie du travail au CNAM. 
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ModŁles de Karasek6  et de Siegrist7  

Le modŁle de KARASEK est basØ sur 3 dimensions: 

� Demande psychologique (intensitØ, quantitØ du travail, contradictions des 
exigences,...) 

� Latitude dØcisionnelle (autonomie dØcisionnelle, mise en oeuvre des compØtences,...) 

. Soutien social (reconnaissance du travail par la hiØrarchie et les collŁgues) 

Un dØsØquilibre entre ces dimensions est considØrØ comme source de stress. Un niveau 
ØlevØ de demandes au travail associØ à un niveau faible de latitude de dØcision aboutit à un 
niveau ØlevØ de tension. A l’inverse, une demande forte de l’environnement professionnel 
peut Œtre modØrØe par un niveau ØlevØ de latitude de dØcision. 

Le modŁle de SIEGRIST propose un dØsØquilibre entre les efforts et les rØcompenses 
comme source de stress. Les efforts sont d’origines externes (contraintes de temps, les 
interruptions, les exigences liØes aux tâches,...) ou internes (besoin d’approbation, 
surinvestissement du salariØ). Les rØcompenses sont liØes à la reconnaissance de la 
hiØrarchie ou des pairs, aux diverses rØtributions du travail (salaire, sØcuritØ de l’emploi...) 

Ces modŁles ont largement ØtØ utilisØs pour l’Øvaluation des facteurs de stress. Ils donnent 
un certains nombres de piste concernant les facteurs qui influencent la charge de travail tels 
qu’ils ont ØtØ dØfinis dans ce document. 

6 Robert KARASEK, sociologue, professeur à l’universitØ du Massachussetts 

Johannes SIEGRIST, professeur de sociologue mØdicale à la facultØ de MØdecine de l’universitØ de 
Düsseldorf. 
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ANNEXE 3: Documents de rØfØrence 

Agir sur .... La charge de travail 

De l’Øvaluation à la nØgociation 
Sous la direction de Bertrand POETE et Thierry ROUSSEAU 

Editions Liaisons /RØseau Edition ANACT - Nov. 2003 

Le point sur .... La charge de travail 

La charge de travail et les moyens de la rØguler 

RØseau ANACT - Mai 2004 

Les rØgulations dans les organisations: rØgulation de contrôle et rØgulation 
autonome 

Jean-Daniel REYNA UD 

Revue française de sociologie, Volume 29 - 1988 

Charge de travail un Øquilibre entre Conditions de travail et Performance 

Supports de l’intervention de Patrick CONJARD au groupe de travail 

ANACT- Mars 2012 

Charge de travail et enjeux de santØ 

Intervention de Philippe DA VEZIES au colloque « NØgocier la charge de travail entre 
performance, organisation et condition de travail » organisØ par I’ANACT - Septembre 2001 

Charge de travail et stress 

Pierre FALZON & Catherine SAUVAGNAC 

Dans P. FALZON, Ergonomie (pp. 175-190), PUF - Octobre 2004 

ElØments de psychodynamique du travail 

Philippe DA VEZIES 

Education Permanente n°116, 33-46� 1993-3 

Clinique du travail et clinique de l’activitØ 

Yves CLOT 
Nouvelle revue de psychologie pp. 165-177- 2006-1 
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